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Janvier 2024 
 

RÉGIME INDEMNITAIRE SIMPLIFIÉ TECHNIQUE (RIST)  - GAINS 
(valeurs à partir du 1e janvier 2024) 

 

Part liée aux fonctions exercées 

Classement par niveau 
ICNA - IEEAC – IESSA - TSEEAC 

Niveaux Montants net Gains 
1 398,74 € 5,89 € 
2 498,42 € 7,37 € 
3 577,08 € 8,53 € 
4 643,60 € 9,51 € 
5 1 046,73 € 15,47 € 
6 1 124,24 € 16,61 € 
7 1 196,25 € 17,67 € 
8 1 295,92 € 19,15 € 
9 1 373,48 € 20,30 € 

10 1 439,93 € 21,28 € 
11 1 539,62 € 22,75 € 
12 1 606,09 € 23,74 € 
13 1 699,47 € 25,12 € 
14 1 751,87 € 25,89 € 
15 1 804,26 € 26,66 € 

 
Majorations  

ICNA - IEEAC – IESSA - TSEEAC 
Fonctions Montants net Gains 

Agents en fonction au SNA Région Parisienne, sur l'aérodrome de Paris-Charles-de-Gaulle :   
- TSEEAC 95,45 € 1,81 € 
- ICNA exerçant les fonctions d’assistant de classe, les IEEAC et les IESSA 114,05 € 1,68 € 
- ICNA détenant l’ensemble des mentions d’unité́ de l’aérodrome considéré́ 156,82 € 2,32 € 
- ICNA PC depuis plus de quatre ans, ou qui détiennent le titre de premier contrôleur et exercent 

les fonctions listées à l’article 6 de l’arrêté du 26 avril 2017 concernant la licence de contrôle 406,77 € 6,01 € 

- ICNA PC depuis au moins six ans 640,26 € 9,46 € 
- ICNA PC depuis au moins six ans dont les fonctions exercées sont classées au niveau 10 651,56 € 9,63 € 
- ICNA PC depuis au moins six ans dont les fonctions exercées sont classées au niveau 11 668,51 € 9,88 € 
- ICNA PC depuis au moins six ans dont les fonctions exercées sont classées au niveau 12 679,81 € 10,05 € 
- ICNA PC depuis au moins six ans dont les fonctions exercées sont classées au niveau 13 689,23 € 10,19 € 
- ICNA PC depuis au moins six ans dont les fonctions exercées sont classées au niveau 14 ou 15 698,13 € 10,31 € 

Pour les ICNA en fonction au CRNA Ouest, qui ont le titre de premier contrôleur      
- exerçant les fonctions de premier contrôleur 137,34 € 2,03 € 
- exerçant les fonctions de chef d’équipe, ou d’adjoints au chef de salle en charge de l’air traffic 

flow and capacity management (ATFCM), ou nommés examinateurs, évaluateur- contrôleur, 
facilitateur FH ou expert-opérationnel, ou qui sont chargés d’instruction ou d’études pour une 
période comprise entre douze et trente-six mois 

143,98 € 2,12 € 

- exerçant les fonctions de chef de salle ou d’assistants de subdivision 153,97 € 2,28 € 
Pour les agents en fonctions dans les sites des périmètres géographiques des directions de la sécurité́ de 
l'aviation civile Nord et Nord-Est et dans les sites des régions Centre-Val de Loire et les départements de 
l’Eure et de la Seine-Maritime, 

98,49 € 1,46 € 

- Et appelés à travailler régulièrement en dehors des heures de travail de jour ou des jours ouvrés 147,73 € 2,18 € 
- Et bénéficiant d’un logement pour utilité́ de service 59,09 € 0,87 € 
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Part liée à l’expérience professionnelle 
 
 

ICNA - IEEAC – IESSA - TSEEAC 
Niveaux Grades Montants net Gains  

1 Personnels stagiaires 245,63 € 3,63 € 
2 TSEEAC N 294,47 € 4,35 € 
3 TSEEAC P ou N avec 1e qualification + 1 an, IESSA N, ICNA N 343,53 € 5,07 € 
4 TSEEAC E ou P avec 2e qualification + 1 an, IESSA P, ICNA D et IEEAC N 411,38 € 6,08 € 
5 IESSA D ou C, ICNA D ou C, IEEAC P ou HC, RTAC, CTAC ou CSTAC 506,35 € 7,48 € 

D : divisionnaire, C : en chef, HC : hors-classe, N : normal, P : principal, E : exceptionnel 
 

Part liée à la détention de la licence européenne de contrôle 
 
 

Indemnité spéciale de qualification (ISQ) 
ICNA 

Niveaux Postes Montants Montants moins cotisato ATC 
Nets Gains Nets Gains 

1 Contrôleur en formation en unité sur LFPG et LFPO, et détenant 
ou ayant détenu l'une des mentions d'unité LFPG/LO ou LFPO/LO 843,21 € 32,44 € 635,78 € 24,46 € 

2 Contrôleur dans le groupe G  1 138,49 € 78,28 € 858,42 € 59,03 € 
3 Contrôleur dans le groupe F 1 245,63 € 85,65 € 939,21 € 64,58 € 

4 
PC dans un groupe D ou E, ou les ICNA titulaires en fonction à 
LFPG, et détenant ou ayant détenu l'une des mentions d'unité 
LFPG/LO ou LFPO/LO 

974,84 € 14,40 € 735,03 € 10,86 € 

5 PC dans un groupe A, B ou C 1 154,49 € 44,40 € 870,49 € 33,48 € 
TSEEAC 

1 Contrôleur dans le groupe G 1 138,49 € 78,28 € - - 
2 Contrôleur dans le groupe F 1 245,63 € 85,65 € - - 

 
  

Complément à l’ISQ 
ICNA 

Niveaux Postes Montants nets Gains 
  1 PC dans un organisme du groupe E 886,02 € 94,04 € 

2 PC dans un organisme du groupe D 950,97 € 99,31 € 
3 PC dans un organisme du groupe C 1 299,94 € 105,61 € 
4 PC dans un organisme du groupe B 1 359,26 € 110,43 € 
5 PC dans un organisme du groupe A niveau 1 1 781,43 € 144,73 € 
6 PC dans un organisme du groupe A niveau 2 1 843,33 € 149,75 € 
7 PC dans un organisme du groupe A niveau 3 1 933,41 € 157,08 € 
8 PC dans un organisme du groupe A niveau 4 1 995,31 € 162,10 € 
9 PC dans un organisme du groupe A niveau 5 2 029,09 € 164,84 € 

10 PC dans un organisme du groupe A niveau 6 2 064,32 € 167,71 € 
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Part études et exploitation 
 
 

IEEAC non détachés 
Échelons Montants nets Gains 

de classe normale 
11e 904,31 € 13,36 € 
10e 861,92 € 12,74 € 
9e 828,75 € 12,25 € 
8e 777,14 € 11,48 € 
7e 725,55 € 10,72 € 
6e 670,25 € 9,90 € 
5e 614,98 € 9,09 € 
4e 556,00 € 8,22 € 
3e 535,73 € 7,92 € 
2e 509,92 € 7,54 € 
1er 428,84 € 6,34 € 

de classe principale 
6e et + 1 065,98 € 15,75 € 

5e 993,64 € 14,68 € 
4e 910,71 € 13,46 € 
3e 825,93 € 12,21 € 
2e 737,47 € 10,90 € 
1er 650,86 € 9,62 € 

hors classe 
 1 065,98 € 15,75 € 

IEEAC détachés dans le CSTAC 
4e et + 1 065,98 € 15,75 € 

3 1 010,22 € 14,92 € 
IEEAC détachés dans le CTAC 

6e et + 1 065,98 € 15,75 € 
5e 1 030,50 € 15,23 € 
4e 965,99 € 14,27 € 

IEEAC détachés (sauf CSTAC et CTAC) 
 1 065,98 € 15,75 € 

 
 

Part évolution des qualifications 
 
 

IESSA 
Niveaux Bénéficiaires Montants nets Gains 

1 IESSA avec QT 175,60 € 16,42 € 
2 IESSA avec QTS depuis moins de 10 ans 712,73 € 66,65 € 
3 IESSA avec QTS depuis moins de 10 ans et affectés dans un organisme réorganisé 768,71 € 71,89 € 
4 IESSA avec QTS depuis plus de 10 ans 1 067,24 € 99,80 € 
5 IESSA avec QTS depuis plus de 10 ans et affectés dans un organisme réorganisé 1 163,52 € 108,80 € 

* Organismes réorganisés : CRNA Est, CRNA Ouest, CRNA SO, CESNAC, CRNA N, CRNA SE, LFML, LFLL, LFMN, Orly-AG, CDG-LB, DTI. 
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Part qualification et habilitation 
 
 

TSEEAC 
Niveaux Bénéficiaires Montants nets Gains 

 Agents détenant et exerçant une licence de contrôle   
1 TSEEAC détenant uniquement la 1e qualification 19,01 € 0,28 € 
2 TSEEAC détenant depuis moins de 4 ans la 2e qualification 224,71 € 3,33 € 
3 TSEEAC détenant depuis plus de 4 ans la 2e qualification 439,90 € 6,51 € 
4 TSEEAC exerçant les fonctions permettant l’accès au CTAC et ayant 4 ans de 2° qualification 689,96 € 10,20 € 
 Autres agents   

1 TSEEAC détenant uniquement la 1e qualification 20,64 € 1,91 € 
2 TSEEAC détenant depuis moins de 4 ans la 2e qualification 243,92 € 22,54 € 
3 TSEEAC détenant depuis plus de 4 ans la 2e qualification 477,50 € 44,10 € 
4 TSEEAC exerçant les fonctions permettant l’accès au CTAC et ayant 4 ans de 2° qualification 748,94 € 69,17 € 

ICNA - TSEEAC 
Niveaux Bénéficiaires Montants nets Gains 

1 TSEEAC détenant le niveau 1 (inspecteurs de surveillance ou équivalent) de la licence de 
surveillance prévue par l’arrêté du 2 juillet 2015 susvisé 47,52 € 0,71 € 

2 TSEEAC et O.E. des centrales énergie, et les TSEEAC contrôleurs multi-systèmes au CESNAC 118,27 € 1,75 € 
3 TSEEAC détenant le niveau 2 (auditeur ou équivalent) de la licence de surveillance prévue 

par l’arrêté du 2 juillet 2015 susvisé  142,56 € 2,11 € 

4 Agents détenant depuis moins de 3 ans une qualification aux contrôles techniques sur des 
aéronefs en escale sur un aéroport français 154,40 € 2,28 € 

5 Agents détenant depuis moins de 3 ans une qualification aux contrôles techniques sur des 
aéronefs en escale sur un aéroport français et exerçant leurs fonctions dans les 
circonscriptions DSAC Nord et Nord-Est 

205,34 € 3,03 € 

6 TSEEAC détenant le niveau 3 (responsable de mission d’audit ou équivalent) de la licence de 
surveillance prévue par l’arrêté du 2 juillet 2015 237,60 € 3,51 € 

7 Agents détenant depuis plus de 3 ans une qualification aux contrôles techniques sur des 
aéronefs en escale sur un aéroport français 308,76 € 4,56 € 

8 Agents détenant l’habilitation permettant de rendre le service d’information de vol dans les 
centres en route de la navigation aérienne et gérer les aires de trafic au sein de la vigie 
annexe de l’aérodrome de Paris-Charles-de-Gaulle 

342,67 € 5,07 € 

9 Agents détenant depuis plus de 3 ans une qualification aux contrôles techniques sur des 
aéronefs en escale sur un aéroport français et exerçant leurs fonctions dans les 
circonscriptions DSAC Nord et Nord-Est 

410,69 € 6,07 € 

10 Agents détenant la qualification de coordonnateur et l’autorisation d’exercice prévues au IV 
de l’article 4 du décret du 8 novembre 1990 461,15 € 6,81 € 

 
 

 
 

 
Document d'information sauf erreur ou omission 

Vous souhaitez défendre l’avenir des services et des personnels de la DGAC ? REJOIGNEZ FO ! 
http://www.fodgac.fr/fr/adhesion/ 

http://www.fodgac.fr/fr/adhesion/

